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£ MAIRE À 
Acqui t tement de Terlynck 

Trihunal correctionnel de Lille 
Auilience ,ln nnmetti 31 décembre ÎH98 

M a U n o i et ML MMITIK, \ ice-présideut 

L'affaire Carrette-Terlynck 
LE JUGEMENT 

A v i i n l l ' a u d i e n c e 
P>eaucoucoup de monde, étai t venu assis ter 

à l'audience pour entendre le prononcé du 
jugement . On se bouscule, à l 'étroite entrée 
.lu public, lorsqu'à midi les portes sont 
ouvertes. 

On attend, pourtant , bien longtemps, l'ou
verture de l 'audience. Le tr ibunal n'est ent ré 
qu à une heure moins vingt. Naturel lement , 
pendant cette at tente, on fait des pronostics ; 
on cause avec animation. 

I.otsque la sonnette re tent i t , annonçant 
que le Tribunal va en t re r en séance, le silence 
lr plus profond se l'ait dans l 'auditoire. 

M. le président prononco : L'audience est 
ouverte ; huissier, appelez l'affaire Car
r e t t e ! 

L'haussier appelle : M. le procureur de la 
République contre Carret te et Terlynck. 

Aucun des inculpés n 'est l a ; mais Mc 

Brackers-d 'Hugo et M* Dazet sont au banc 
des avocats. 

Aussitôt, M. le président rend le jugement 
suivant ; nous le reproduisons textuelle
ment : 

L'acquittement de Terlynck 

La condamnation de Carrette 
« En ce qui concerne Terlynck : . „ . 
>. Attendu qu'il a été établi par les débats 

que Terlynck, provoqué et violenté dans son 
domicile par Carrette, n 'a fait, en répondant 
aux violences dont il était l'objet, qu'user du 
droit île défense. 

» En ce qui concerne Carre t te : 
s Attendu qu'il résulte, de l ' instruction 

et. des débuta, la preuve que, le 7 novembre 
! 396, à Roubaix. Carrette a : 

» 1- Volontai rement porté des coups à 
Terlynck sans que, de ces coups, il soit ré
sulté ou une maladie ou une incapacité de 
travai l de l'espèce mentionnée à l 'article :~Î09 
du code pénal; 

» 8* Outragé par paroles, gestes ou mena
ces, le sous-briftadierde police Decourcellcs 
et l 'agent Petit , dans l 'exercice de leurs 
fonctions ; 

» 3- Volontairement porté des coups aux 
dits aoBS-hrigadicr e t agent, pendant qu'ils 
exerçaient leurs ministères ; 

» 4 ' Et s'est trouvé en é ta t d ' ivresse dans 
un lieu public; 

» Attendu qu'il existe, dans la cause, des 
circonstances al ténuantes; 

» Vu les articles 311, 224, 228,230 et 103 
du code pénal, et le 1er article de la loi du 
23 janv ie r 1873, ainsi conçu : 

« Article 311 . — Lorsque les blessures 
» ou les coups et autres violences e t voies 
»> de fait n 'auront occasionné aucune U t i l -
» die ou incapacité do t ravai l , de l'espèce 
• mentionnée en l 'article 309, le coupable 
» sera puni d'un emprisonnement de G jours 
» à deux ans et d'une amende de lu' francs 
» à Ï00 francs ou de l 'une de ces deux pei-
» nés seulement. 

s Article 224. — L ' o u t r a g e fait par paro-
» les, gestes ou menaces, à tout officier m i -
» nistériel ou agent dépositaire de la force 
» publique, et à tout citoyen chargé d 'an mi-
» nistèro public dans l'exercice ou à l'occa-
»> sion de l'exercice de ses fonctions, sera 
» puni d'un emprisonnement de 6 jours à 1 
>> mois et d'une amende de 16 francs à 200 
» francs, ou de l'une de ces deux peines seu-
» lement. 

» Article 228 .— Tout individu qui, même 
» sans armes et sans qu'il en s'ût résul té 
>• de blessures, aura frappé un magis t ra t 
» dans l 'exercice de se%s fonctions, ou à l'oc-
» casion de cet exercice ou commis tout au-
» t re violence ou voie de fait, envers lui, 
» dans les mêmes circonstances, sera puni 
» d'un emprisonnement de deux à cinq 
» ans. 

» Art icle 230. — Les violences ou voies 
a de fait de l'espèce exprimées en l 'article 
» 228, dirigées contre un officier ministériel , 
» un agent de la force publique ou un ci-
» toyen chargé d'un ministère do service 
» publique, si elles ont eu lieu pendant qu'ils 
» exerçaient leur ministère ou à cette occa-
» sion, seront punies d'un emprisonnement 
» d'un mois au moins et de 3 ans au plus et 
»> d'une amende de 10 à fiOO francs. » 

» Article 1 " de la loi de 1873 : 
« Seront punis d'une amende de 1 à 5 

ii francs inclusivement ceux qui seront trou
ai vés en é ta t d'ivresse manifeste dans les 
fc rua», chemins,cafés , etc.» 

« P a r ces motifs : 
» Renvoie T c i i y n r k «les fins «le 

l a poursui te . 
» Condamne Carrette ia isn m o i s 

d'einjN'i.^oniipinent et )D0 francs 
d'amende pour les délits et a 5 fr. d 'amende 
pour la contravention. 

» Et , at tendu que Carret te n 'a encouru 
aucune condamnation antér ieure à l 'empri
sonnement pour crime ou délit de droit com
mun ; 

» Que les renseignements fournis, sur sa 
conduite habituelle, sont favorables; 

» Lui faisant application de la loi do 
1891 dit qu'il sera sursis à la peine d'empri
sonnement seulement. 

* * * 
Ainsi donc, M. Terlynck est acquitté. 
Le Tribunal a reconnu qu'il avait seule

ment usé de son droit de légitime défense et 
n 'avai t fait quo répondre aux provocations 
du maire ; 

Il a, eu outre, reconnu le tor t de celui-
ci d 'être venu provoquer chez lui l 'ex-conser-
vateur du cimetière. 

Quant A Carret te , tous les délits d 'outra
ges à agents, délits sur agents et coups sur 
Terlynck ont été re tenus contre lui par le 
t r ibunal ainsi que la contravention d'ivresse; 
il l 'a condamné a un mois de prison avec 
sursis et deux amendes l 'une do 100 francs 
pour les dél i ts ; i ' aa t re de 5 francs pour ivresse. 

Carret te n'obtient le bénéfice de la loi 
Béranger que pour la prison; l 'amende lui 
res te . 

Il paiera les 105 francs et les frais et cetto 
amende figurera, avec les motifs, à son ca
sier judiciaire. 

Le publie s'est retira fias la M 
commentant, avec mréettr,ee jugemei 

DERNIÈRE HEURE 
(D« c e s : 4 F t » g a n c > o u DSBllOICIlKa •« P A S P1U S P S C i a U ) 

TACHER 
le tueur de bergers 

Bourg, 31 décembre. — A six heures du 
matin, le juge d' instruction, le greftier, le 
docteur Dupré, pénètrent dans la cellule de 
Vacher . 

Le directeur réveille Vacher , et l ' informe 
que son pourvoi est rejeté : «Ayez courage, 
dit-il . » 

Ça m'est égal, répond V a c h e r ; faites de 
moi ce que vous voulez ; j ' i r a i droit devant 
moi. 

On l 'habille avec l'aide d'un compagnon 
de cellule. 

Il s'écrie : Voyez Mazoyor; il se conduit 
comme un imbécile; on le gracie et moi on 
me tue; moi qui crie mon innocence. 

— Je nie confesserai, a dit Vacher ; j ' e n 
tendrai la messe; j ' a i la conscience t r an
quille; jo voudrais que tout le monde soit 
comme moi. 

Mais le temps presse; le jour pointe; la 
foule, dehors , réclame la mort de l ' as 
sassin. 

Le t rajet dure dix minutes. 
A sept heures et demie, tout étai t fini. 
Ce n 'es t pas un homme mais un cadavre 

que Deibler a exécuté. A'acher avait perdu 
connaissance dès son entrée dans le fourgon. 

Après l 'exécution, le corps a été conduit 
à l 'hôpital pour l 'autopsie. 

SUDATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE I 
D E ROTJBAI2.-TOURCOIIÏG 

HOObatX-T'iur."-' ilug, :i'. (i -rernlire. 

Si l e commerce àes Vaines, ou , à\i ÏVO'WIS \e m a r 
ché à t e r m e a dénoté une esr ta ina an imat ion , cet te 
semaine , il n'en est pas de même des affaires en 
fabr ique qui dénotent un calme persis tant . 

Toutefois la tendance meilleure des prix du t is
su, déjà signalée, semble vouloir «e main ten i r . 

sorte qti'il a pu être sorti vivant. Biais avec la jambe 
gauche fracturée. 

Lelonrmy et Honier. qui habitent Fontainebleau, ont 
été transportés à l'hôpital après uu premier pansement 
fait sur place. 

LA CATASTROPHE D'iUROLO 
Berne, !)l décembre. —Voici des détails complémen

taires sur l'écroulement dns unisses do roches du Sis;o-
Bosso qui s'est produit lundi dernier, ensevelissant le 
village d'Airolo e! taisant plusieurs victimes. 

La veille, les rochna commencèrent à se désagréger et 
des pierres roulèrent jasque dans la vallée : c'était "aver
tissement ijiii devait permettre ans h dotants de se met
tre en oarde. Cependant. In plupart ne » «lurent pas 
quitter leur demeure, prétendant que depuis longtemps 
on leur annonçait l'écrôulcroanl et qu' uenn mouvement 
ne s'était produit ; de plus. — :iinsi qu • le Petit Journal 
l'a dit, — les ingénieurs d<- !» Compagnie lu Gotbard et 
ceux du gouvernement du Tessin avait minutieusement 
visité la montagne, il y a quelque temps, et a'avaient pas 
conclu dans leurs rapports ;i an danger immédiat. 

QneUecau.se a iléieriuiué l'ébouluncntï On l'ignore 
encore; quelques-uns prétendent que • • sout les détona
tions d'artillerie du fort qui ia' contribue i ébrauler le 
rocher. 

Mais voici dans qpelles circonstances la catastrophe 
s'est produite : Dans h nuil de lundi, vers trois 
heure.- et demie, un premier éboulement >e produisit, 
sui\i lÛAtthHd'ua bruit de tonnerre qui réveilla les ha-
l)ii:i!ils d'Airolo. 

lTn éniu-me quartier de roche s'était détachée! rosdait 
vers le viUnge. écrasant de sa pesante masse deos étables 
et rasant net nue partie delà fur! qui sépare les rochers 
du vittage-. F.a chute des pierres :i Continué mardi et, 
somme d'antres parties de la montagne seçiblaient nii-
nées et éwantées. les habitants ont évacué leurs mai-
tons. 

. rbres 
: quatorïe étsb'es *out -

con dires. 
Trois personnes, ainsi que le Petit Journal l'a déjà dit, 

ont été ensevelies sonscette masse écroulée: Autoino 
Filippini. sacristain, Joseph Krauzî'u ••! ait petit garçon, 
Jalesl 'orni; ia femm • du sacristain, Joséphine filippini,a 
été retirée vivante, 

l.'hi'if'i d'Airolo n été parmi les premières habitations 
atteintes: le calorifère destiné au chauffage a communi
qué le feu au\ iKHScries, puis aas pro> isions de charbon 
déposées dans les CSA es, el :ï l'heure actuelle, l'incendie 
continue malgré tes efforts d.-s habitants el di s soldats du 
fort. Le commandant du forl dirig» ICM travaux. 

La moitié dn >. illage jusipa à l'église a été détruite. 
Un espère encore qwe leséi roulements \ • «o ! cesser. On 

.'vaine à 300.000 mètres cubes la msssc totale qui s'est 
écroalée. 

Les perles sont wîimécs à pins d'un million. Cent 
personnes sont sans abri. On lésa logées chez les habi-
tiiils des villages voisins si dans les --lies d'attente delà 
^',ire. 

!..• village d'Airolo a déjà souffert, en linéiques années, 
de deux autres j.andes catastrophes : en IHT". il avait 
été en partie détruit par un incendie, el en 18B5, une 
a\alanche avail causé de grands dommages à toutes les 
maisons. On savait depuis longtemps que le Saxso-Rosso 
meuaçail de >a chute ce paui re i ill3gc : i n ISS.'i. le pro
fesseur lh>:ii!i. de Zurich, liait signalé le péril dont Ai-
roio était menacé ; il ne s'est ; ,• In npé, malheureusc-
mien', dans • •• pré» isions. 

Le commandant^Marchand 
Vannes. 31 décembre. — M. Marchand, père du com

mandant Marchand, en ace isant réception île la délibé
ration dn conseil municipal de Vannes, Ini apprenant 
ipie le nom de son iils avait été donné à une des rues de 
cette ville, a chaleureusement remercié le maire de Van
nes de l'honneur qui était fait à son Iils : il ajoute : 

» Il s.' ir-ratt cru payé de ses i Boris si l'entreprise .in com
mandant Marchand av; H i u p iur résultai .t.- reudre la France 
l>tus grande. 

> SI en débonde eetle satisfaction patriotique a avail .!."•-
siré quelque chose, c'est, J'en sais sur. l'unanimité de ton» les 
l«>ns Kcanriis iia:is la joi- après son succès, dans la tristesse 
après l'affront et l'évanouissement de son beao rève. 

• C'est a ce Utrcque U di-inunstration de votre eonscM 
municipal lui sera particulRTemcntprécieuse. 

• M.m li!< a ; s j . ;. t • ï -, dès 1 el i f.iuee par sa i n . r e qui, li.'-las ! 
n'csl plus de ce m unir, la fidélité et le dévouement a .(eux 
nol.li s causes qu'il ne Départ pas cl ne séparera jumats : iiieu 
el la r r a n e e . » Gerges M.vacaaxD i 

MORTEL ACCIDENT DE CHASSE 
i Uouioraiilin. :tl décembre. — M. .lazas. vétérinaire et 

officier de ionveterie, chassait avant-hier avec un de ses 
amis dans le bois d'Ilémery, sur le territoire de Villeber-
viers. Au bout de quelque ! nnpscet ami-regagnait la fer
me ou stationnait leur voiture, M. Jazas n était pas de 
retour. 

Après astekwgne attente et justcn>enl inquiet, l'ami de 
M. Jazas retourna sur ses pas et. aidé du fermier, se lii ra 
à des recherches jusqu'à la nuit, mais vainement. 

IJB lendemain matin, an cours de nouvelles investiga
tions, on entendit enliu aboyer w; chien dans un I'OIUTC. 

On s'approcha el l 'on découvril le Gdèle compagnon 
do louvetier Couché auprès du .-.«lu ce de son maître. 

At'avemen dn corps de M. Jaza^, ou reconnut qu'on 
coup de feu lui était parti dans ta bouche et que la 
chage était sortie derrière l'oreille. 

Ofl suppose qu'en traversa,d lo fourré, inextricable à. 
eel endroit, une branche d'arbuste aura accroché la dé-
lente du fusil du malheureux chasseur. I.s mort a dû être 
instantanée M. Jacas était igédo quaranta-sis ans. 

U incident 
Bard-Quesnay de Beaurepaire 

MK Caafota, à p r o p o s de ta n o t e de VAgence tlato», 
pub l i ée h i e r : 

• ï-ài il 'pit — oa »TI rais si — de son caractère officieux, 
celte note manque de précision el de clar té . 

i 11 parait résulter .. no se comprend pas. SI les déclara
t ions de M. le présMeat Qursna) de Beaurepaire et de M. le 
conseil ler Bard M mi Identiques, « il résul te » évidemment 
quelque chose de celle conformité. « Il para î t résul ter >• mai-
nue un doute, et, s'il y a doute, c'est nue M. Quesna) de Beau-
repaire . i Bard ne seul pas d 'accord. 

» D'antre par t , puisqu'on spécule les propos oai n 'auraienl 
pas été a-nus. il nous parail indispensable qu'on veuille :.e n 
renseigner l 'oplaloa poUOqae par uu récit oriiciel Ue 1 iu.'i 
dent . » 

Terrassiers pris sons un cbonlement 
Fontainebleau, 31 décembre. — Hier, vers onze hem-

r . 's . Un l 'houleii .enl s ' , . , | p r o d u i t en l'.uvl s u r la r o u l e de 
Marlotle, à proximité du rocher Bixiligny, sur les chan-
ii-rs tle il'rivalion des eaux du Loin.' il du Lunain. 

Trois ouvriers teataasiers qui travaillaient à laeoas-
truction d'nnegalerie Mtutcrraine ont été ensevelis sous 
des elles considérables de sable. 

M. Vanel, entrepreneur des travaux, s'esl rendu immé
diatement sur les lieux, accompagné lu docteur At'aixet 
avec le concours de M. Souqnières, conducteur d"s tra
vaux de la Ville de Paris, a procédé au sauvetage des ou-
v riersi nsevelis, 

l.e premier ouvrier, Edouard lielourmy, célibataire, 
Igé de vingt-neuf ans, avait le buste à découvert lorsqu'il 
a éié dégage. Le médecin a constaté qu'il avail nue frac-
tare an pied droit. 

ta second, Alexis Chassaing, âgé de cinquante-trois 
ans. veuf, né à Auriac (.i>>rrèze'), demeurant chez son 
Bis, aux Sablons, a été retiré inanimé. La docteur a 
constaté qu'il était ntorl asphyxié. Son corps était cou
vert de plusieurs mètres de sable. La corps a été trans
porté chez le iils. aux Sablons. 

Le troisième, Albert Monier, quarante-quatre ans. cé-
liliaiaire. n'a pu être retiré qu'à quatre heures du soir : 
il était enseveli tous une masse énorme de sable, retenue 

«suent aar les bois saateassrt la salaria, de tclie 

ROUBAIX 
Résul ta t d'adjudication. — Samedi matin, à onze 

heures, il a été procédé à la Mairie, a l'adjudication de 
h) fourniture des denrées nécessaires aux chevaux du 
service de l'ébouage jusqu'au premier janvier 1900. 

Le bureau était présidé par M. Achille l.epers. adjoint 
au Maire, assisté de MM. Désiré Wicharl el Dujardin, 
conseillers municipaux. 

L'adjudication était divisée en six lots : 
1er lot. avoine. 14.250fr.: Se loi. lentilles, i,750fr.; 

3e lot, paille de froment, |,SO0 IV.: le lot. graine de lin et 
orge, 2,9M fr.; Se lot, pain de seigle et son, t. H0 fr.; Ce 
lot, carottes, 1.800 l'r. 

1er Lot. — O u i soumissionné: MM. Drouiers Salem-
bier et Victor Bultean qui ont majoré la mise à prix de 
5 0|0. l'as de résultat. 

2»lM.— Soumissionnaires: MM. Victor Bultean, 
avec un rabais de I.'i 0|0 : Alexandre Tliomas, "i 0|0 ; 
Droulers-Salembier. 130(0; J.-B. l.osiVtd et Vanaouck-
Petit, qui a été déclaré adjudicataire moyennant uu ra
bais de, 10 OfO. 

3» ht. —Ont soumissionné: MM.Droulefs-Salembier, 
32 0|0: Victor Bultean, 23 OfO: M. Thomas. 10 0|0: Van-
houçk-Pctit, 34 OiO, et J.-B. Losfeld, 350[0. Ce dernier 
a été déclaré adjudicataire. 

4*lot.— il.'iix soiimis-.eeinaires.se sont présentés, 
MM. Leeomte-Contau'iine.el Droulers-Prouvosl '|ni oui 
m a j o r é le m o n t a n t de la d é p e n s e p r é v u e , l ' as de r é s u l t a t . 

Su Lot.— Soumissionnaires: M\l. J.-lî. I.e.-lercij. 1 
0|0. et Théodore Delmoth ; a été déclaré adjudica
taire, pour le pain à rnisoi es les 100 Lilogs. .-( 
pour le son à 1 ! fr. 50 les li - ilo._-.. 

3t I.ni. — Un seul soumissionnaire s'esl présenté. M. 
J.-lî. Losfeld, qui a majoré le prix ..les carottes de 2 IV. 
50 les lOOkilats. 

DEMÏÈRE HEURE COMMERCIALE 
i eu/; 

Havre, 3 ! .1..--min- . Loi inh* i tenue est calme 
à prix soutenus. On a vendu hier i'iT-> halles el aujour
d'hui 1*25. 

On cote janvier l'i". février l'io.-'io mars i i3,39, les 
antres mois IV'i. 

Bourse de Paris du 31 décembre 
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Do Beers 
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M o z a m b i q u e . ( i V m i p . de>. 
M n s s a i n ê i l é s i C n n i p . il.' -
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«lu \ o n v o l Vil I I : . « I N I f s o i ' u i i - l t - r t ' * 
Paris, :iti iléi-i-niln-e. —• La plupart des mimstecs oal 

reçu aujourd'hui, à l'occasion dn Nouvel An, le person
nel de leur ministère. 

M, lieioiiitii--. ministre du commerce, » reçu, en plus, 
la dél . .lion du coinmer.-.-et de l'indtatrie. fcln s'adres-
santaii ministre, leprésitlenl et les membres île la Cham
bre de coni n--rce de Paris, le syndic el la chambre syn-
dicaledes agents de change, ont émis d.-s vieux pour la 
stabilité ministérielle .pi'its ont déclarée indispensable à 
la reprise des affaires. 

l.e président de la Chambre de commerce a eu-uile 
félicité M. IMombr. de lu conclusion du traité franco-
i ta l ien el lui ;i s o u m i s q u e l q u e s i/. . 'Vccuffl à p r o p o s du l.v 
loi s:;:- les accidents de tra-.ait. 

-1 

l i é i o r a t i m i s p o u r T a i l s d e p r u o i - r e 
P a r i s , 9 0 d é c e m b r e . — S o n t n o m m é s officiera : M. T a -

q u e n n o y . c a p i t a i n e d ' i n f a n t e r i e de m a r i n e ; Di te , chef i a 
ba t a i l l on d ' i n f a n t e r i e d e m a r i n e . 

S o n t n o m m é s cheva l i e r s : MM. N a n d « t , c i p i t a i n e d ' a r -
Ulleï iç. deviviviu-' ; lluUv.-U de ta R a c h è t e , c a n i t t M S s l ' a c -
tillerie d e marine; Guichvd de Mootgaer». apitmm 
d ' i n f a n t e r i e d e m a r i n e ; l i a u d u i n . I t e a t e n a a t d ' i n f a n t e r i e 
d e m a r i n e . 

B:nil, l i e u t e n a n t d ' i n f a n t e r i e d e m a r i n e ; A y m e s . l i e u 
t e n a n t d ' i n f a n t e r i e de m a r i n e ; H a y e , l i e u t e n a n t d ' i n f a u -
t e r i e de m a r i n e ; Ca rène , l i e u t e n a n t de m a r i n e ; B s s t i e r , 
m é d e c i n d e l i e c lasse m a r i n e ; L i r g e a u , c a p i t a i n e d ' i n 
f an t e r i e de. miii ' ine; Brugè re , médec in de l e c lassa . 

l u e m i i n i - l l i - l , l î f n e à P a r i s 

P a r i s . 3 0 décenibi-e. — l ' n e n o u v e l l e L igue , p r o v o q u é e 
p a r l 'affaire Drey fus , v i e n t d e se fonder à P a n * . E l l e a 
p o u r l i t r e La Patrie fVaa fv t s e , et p o u r b u t d o b t e n i r I» 
il-'-é-iis.'dont le p a y s a l au t be so in , et de r a m e n e r lo 
c a l m e d a n s les e s p r i t s . 

K l l e s e p ropose de t r ava i l l e r à m a i n t e n i r les t r a d i t i o n s 
de la pa i r i e f rançaise el de s a u v e g a r d e r le p réc i eux d é p d l 
d ' h o n n e u r qu i est a u x m a i n s de j ' a r m ' e n a t i o n a l e . 

Pa rmi les a d h é r e n t s i cel le li^'ue, n o u s r, l evons l e s 
n o m s , f - M M . le duc ,1a Urcui l , le d u c d 'AuilifTred-Pas-
ip i ier , de V o g a é , Cos t a de Beau r e g a r d , F r a n ç o i s Coppée , 
J u l e s Lesaai tèe , de M u a , A lbe r t Sore l . H o u x . e l c . 
L a snaasstassa « le r « s t a t c a w w d u S ô n a l « l e v a n t l e 

C o n s e i l i m i u i t - i p a l «le l ' a r i s 
P a r i s . :to d é c e m b r e . — A u Conse i l m u n i c i p a l d.- P a r i s , 

M. C h a m p o u d r y , dépose n u e propos-1 ion m o t i v é e d c n i a u -
d a n t , a u conse i l , d e s ' a b s t e u i r d e n o m m e r des d-Hégués 
s é n a t o r i a u x p o u r la p r o c h a i n e é lec t ion séna to r i a l e (te la 
Se ine . M. C h a m p o u d r v e s t , en effet, pa r t i s an de la su;>-
p r i - s i o n du Séna t d o n t il con t e s t e l ' u t i l i t é . 

M. A n d r é Lefebvre , t ou l en é l a n ! d ' accord s a f o n d 
a v e c M . C h a u i p o t t d r y , e s l d'av i s q u e l ' a b s l e u t i « u i , e n pa re i l l a 
m a t i è r e , se.-.iit nu i s i b l e . 

R n s o n n o m , e t a u n o m d e p l u s i e u r s d e n n r i iH' igass . 
M. l iai- ,ou v ien t d é c l a r e r a u c o n t r a i r e , q u e l ' ex is tence d u 
Séna l est p lus q u e j a m a i s nécessa i re . 

L'ordre dn jour pur et simple demandé par M. I/»bre-
toii es( repolisse par .'!8 xoix contre i:i sur l i l votants. 

La p r o p o s i t i o n d e M. C h a m p o u d r v est r epousses p a r 
pa r o-'i v o i x c o n t r e 1 3 . 

l . ' a r i - iv« '»e «le l a r e i n e V i c t o r i a e n i ' r a n r e 
e l l e l » r « ' s i i l e n l tl<- l a t t é p i i b t b j U t * 

P a r i s . :>() d é c e m b r e . — Le Sofsii de d e m a i n a n n o n c e 
q u e , l o r s d e s o n a r r i v é e e n F r a n c e , le 3 m a r s p r o c h a i n , 
la r.-ine V i c t o r i a sera sa luée , à son passage, d a n - u n e .Tir» 
d e - e u s i rons île P a r i s , p a r l e Prés i i len! d e l à lléiKibliqj»e-

jx- . . . - <— • . . . . v...^, ^.. . . if lQT 
manifestation en l'honneur île l'armée à l'occasion d'us» 
punch offert au général Dodds; 000 personnes ont pris 
par t à C« p u n c h qui • eu lieu à hu i t h e u r e s el d e m i e . 

Le général Dodds esl arrivé accompagné du général 
Chevalier, son success«Mir à la sa onde brigade; de M. Ber
ger, premier adjoint au maire de lire--!, d - M. Verne, 
sous-préfet, el des colonels d.- U garnison. L'amiral Bar
rera était représenté. 

Au moment de l'entrée du général, la musique mili
taire a joué la Martrillaise. Le public . rie: « Vive l'ar
mée! Vive Doods! Vive la France! t 

An Champagne, le président du comité organisateur d-j 
li manifestation, M. Lemendour, a fait l'éloge dn général 
D o d d s . .-I lui a r e m i s , au n o m des pa t r io t e s hre.slois. iiu.5 
p a l m e cil o r . 

Le j 'u . r .d Dodds a répondu que, pendant son séjour à 
Brest, il a constaté la profonde sympathie des habitants 
de Brest poiir l'armée. Le générai termine en levant n 
coupe au milieu des acclamations, à la France, à la villn 
,1 Bresl et aux associations patriotiques, l.e discours a 
été 1res applaudi. 

Le commandant I .vr .x . au nom de l'amiral Barrer», a 
levé sou verre en l'honneur du général Dodds et de 1 in-
fanterie de marine. 

D'antres orateurs ont pris, tour à tour, la parole pour 
l'aire l'éloge de notre belle année, .-i oui porté un toast an 
pénéral Do Ids, à l'année Française el à la B'publiqae. 
Ces discours sont couverts d'applandissem nts. 

A sa sortie, le général DotUls a été accueilli (ur la foiil.j 
aux cris d e : Vive l'armée! Vive la Franc ! A bas tes 
traîtres! Vive la Patrie! 

luîTiLANlË" L'ANNÉE 
1,'aimôo se termine dans la désillnsioo e t 

l'inquiétude. Inaugurée par les fanfares 
électorales dont les candidats accompagnaient 
les promesses, qui sout les le t t res de change 
souscrites par les part is au su tirage uuiver-
scl, elle arr ive à sa fin sans qu'aucuu des 
engagements ait été tenu, et sans quo lo 
p a r s puisse sérieusement espérer qu'une. 
prorogation, d'échéance suffira à ses man
dataires pour ré tabl i r l eor crédi t mora l e t 
remplir des obligations d 'autant plu* im
périeuses qu'ils les ont sollicité avec plus 
d 'ardeur. 

Les élections de mai 1898 avaient eu 
pourtant toute l 'apparence de la clarté, Le 
chef du gouvernement d'alors, M. Méliue-, 
semblait répondre au sentiment général eu 
se faisant l 'apôtre de l 'apaisement et de 
l'union des citoyens sous un régime de l iber
té et de justice. ' Sincère ou non, le langage 
de M. Méliuo appelait la faveur du public, 
car celui-ci ne pouvait soupçonner de dupli
cité le Président, du conseil, ou supposer quo 
le directeur responsable de la politique gou
vernementale tolérerai t que son subal terne, 
le ministre de l ' intérieur, agirai t eu opposi
tion avec ses déclarations officielles. 

Aussi les électeurs mêmes, qui volaient 
pour les candidats sournoisement soutenus 
par M. Barthou contrairement aux intentions 
exprimées par le président du conseil, d e 
vaient avoir la conviction qu'ils envoyaient 
à la Chambre des part isans convaincus de la 
liberté et de la just ice dont so réclamait M . 
r.léliue. 

A coté des candidats officiels, des indépen
dants qui met ta ient dans leurs déclarat ions, 
plus de net te té encore que M. MéUne daus 
ses discours, étaient élus en grand nom'rfTe. 

I Ceux-là n 'apportaient aucune réticence-rlau» 
\ leurs paroles; ils n 'admet ta ient pas que la 
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